


































Direction départementale des Finances publiques de la Haute-Savoie

Pôle d’évaluation domaniale

7 rue Dupanloup
74040 ANNECY Cedex

04.50.88.48.15
ddfip74.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr 

Annecy, le 17/07/2025

La Directrice départementale des Finances
publiques de la Haute-Savoie

à

COMMUNE DE RUMILLY

PLACE DE L’HÔTEL DE VILLE

74150 RUMILLY

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Karl PUJOL

04 50 88 42 95
karl.pujol@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. DS : 25220702
Réf OSE : 2025-74225-50994

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site www.  collectivites-locales.gouv.fr     

Nature du bien : Appartement en copropriété (T4, lot 1)

Adresse du bien : 26, Rue Montpelaz, 74150 RUMILLY

Valeur vénale du bien: 179 000 € HT, assortie d’une marge d’appréciation de 10 %  (des précisions

sont indiquées au paragraphe F détermination de la valeur vénale G)
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1 - CONSULTANT

Affaire suivie par : Fabienne GINGEMBRE, assistante foncier (04 50 64 88 98)

2 - DATES

de consultation : 08/07/2025

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

le cas échéant, de visite de l’immeuble :

du dossier complet : 16/07/2025

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 

par voie de préemption 

par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative  mais  répondant  aux  conditions  dérogatoires  prévues  en  annexe  3  de  l’instruction  du  13

décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé 

Le  consultant  indique  que  ce  bien  (appartement,  lot  1)  a  été  acquis  (portage  EPF)  dans  le  but  de
constituer une réserve foncière en vue de l’aménagement de la Rue Montpelaz. L’aménagement a été
effectué et ce bien n’a pas été utilisé, il convient donc de le mettre en vente.

Acquisition par l’EPF le 24/12/2019 au prix de 185 000 € (acte 2019P22846).

Évaluation 2024 – 74225 – 03719 du 02/02/2024, valeur vénale égale à 184 000 €.

4 - DESCRIPTION DU BIEN
Situation  -  environnement - accessibilité - voirie et réseau 

Appartement situé dans le cœur historique de Rumilly.

Secteur     :   urbanisé

Accès aux réseaux secs et humides : oui

Accès direct à la voie publique     :   oui

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Superficie Nature réelle

RUMILLY AO 119 26, Rue Montpelaz 187 m² Appartement

Descriptif :

Le consultant précise qu’il s’agit d’un appartement de 78 m² environ, situé dans un immeuble composé

de deux lots :

– au rez-de-chaussée donnant sur la rue Montpelaz : un local commercial (porté par l'EPF pour le compte
de la commune);

– à l’étage avec un accès par la rue des Remparts : l’appartement à évaluer.

L’accès à cet appartement s’effectue depuis la rue des remparts, par de nombreux escaliers à travers le 
jardin. On y arrive au niveau de la cave, puis il faut monter deux étages pour arriver à l’appartement.

Cet appartement sur 4 niveaux est composé :

– au sous-sol : dégagement, cave, escalier d’accès au rez-de-chaussée

– au rez-de-chaussée : dégagement et escalier d’accès à la terrasse du premier étage

– au premier étage : une terrasse desservant un séjour avec cuisine, une salle d’eau, un WC,

– dans les combles : palier, deux chambres dont une avec salle d’eau, un bureau.

Audit lot est attaché un jardin situé au sud-ouest formant son unique accès, parties communes en 
jouissance exclusive et les 699/1000 des parties communes générales.

Absence de stationnement

Présence de salpêtre aux sous-sol et rez-de-chaussée.

Infiltrations dans le mur du rez-de-chaussée.

Infiltrations au niveau du velux dans une chambre avec traces d’humidité.
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L’acte d’acquisition 2019P22846 mentionne     :  

Surfaces du bâti :

– 91,91 m² en référence au certificat de superficie du 16/05/19 (lot 1).

– À noter que le consultant précise que la superficie privative de 91,91 m² comprend l’entrée (10,51 m²)

qui  est  au sous-sol  (elle  ne fait  pas  vraiment  partie  de l’appartement  puisque  la  porte  d’entrée  de

l’appartement  se  situe  deux  étages  plus  hauts)  et  le  palier  1  (3,12 m²)  situé  au  rez-de-chaussée.

L’appartement proprement dit est en duplex sur les étages 1 et 2 (porte d’entrée de l'appartement à

l’étage 1). 

– Une surface de 96 m² est indiquée pour ce bien de 1860 (source interne).

– Une première expertise communiquée indique une surface privative habitable de 78,28 m² (91,91 m² –

10,51 et 3,12 m²) et une seconde indique une superficie d’environ 85 m² (74 m² Carrez, 93 m² au sol).

Il est proposé de retenir la surface de 91,91 m² du certificat et d’assortir la valeur vénale d’une marge

d’appréciation.

Bien non visité.

5 – SITUATION JURIDIQUE

Propriété de l’immeuble

Propriétaire :

ÉTABLISSEMENT  PUBLIC  FONCIER  de  HAUTE-SAVOIE,  1510  RTE  DE  L'ARNY  -  74350  ALLONZIER  LA

CAILLE.

Conditions d’occupation

Libre
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6 - URBANISME

Zone UA1a, centralité historique de la ville.

7 - MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE 

La valeur vénale est déterminée selon la méthode par comparaison, à partir de l’étude objective des

mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus possible de l’immeuble à évaluer sur le marché

immobilier local.

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

Études de marché -Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison

Recherche des ventes d’appartements suivant les critères ci-dessous :
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Rappel des critères de recherche

 Périmètre de recherche

Adresse 25 Rue des Remparts, 74150, Rumilly   correspondant à la référence cadastrale :  74 225 / 000 AO 0119

Périmètre géographique :  300 m autour

 Période de recherche

De 06/2022 a 06/2025

 Caractéristiques du bien

Appartement de 60 à 120 m²

Période de construction : de 1800 à 1900



Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

L’étude des ventes d’appartement ci-dessus, dans un environnement proche, montre un prix moyen de

2 028 €/m² et médian de 1 884 €/m² (prix intermédiaire 1 956 €/m²).

Les  trois  ventes  les  plus  proches  géographiquement  sont  constatées  aux  prix  de  1 637,  1 890  et

2 298 €/m², soit une moyenne de 1 941 €/m² (deux cessions en 2024 et une en 2022, bien localisés au 14

et 41 rue Montpelaz et au 5 rue des Tours).

Compte tenu de ces éléments, il est proposé de retenir une valorisation de 1 950 €/m², avec une marge

de 10 %, soit une valeur vénale de 1 950 €/m² X 91,91 m² = 179 000 € arrondi.
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Synthèse des prix de la sélection 

Année Période

Prix au m² (€) *

Moyen Médian Minimum Maximum

2022 juin-décembre 

2023 

2024 

2025 janvier-juin 

Synthèse

*  Les prix au m²  sont calculés sur les ventes retenues

1 603,64 1 637,50 1 294,64 1 878,79

janvier-décembre 2 023,87 1 871,01 1 619,72 2 935,48

janvier-décembre 2 370,20 2 298,85 1 890,41 2 921,35

2 298,57 2 298,57 2 298,57 2 298,57

2 028,29 1 884,60 1 294,64 2 935,48

Ref. Cadastrales Commune Adresse Prix total Nature

RUMILLY 10 PL D ARMES 08/04/2025 1812 70 2298,57 Appartement Libre

225//AO/267//3 RUMILLY 3 PL CROISOLLET 14/03/2023 1870 71 1679,58 Appartement Libre

RUMILLY 8 RUE FILATERIE 13/07/2023 1800 71 1619,72 Appartement Libre

225//AO/143//7 RUMILLY 18 RUE FILATERIE 13/09/2022 1810 112 1294,64 Appartement Libre

RUMILLY 21/06/2023 1900 69 1871,01 Appartement Libre

RUMILLY 28/12/2022 1890 66 1878,79 Appartement Libre

RUMILLY 02/10/2023 1890 62 2935,48 Appartement Libre

225//AO/181//11 RUMILLY 04/12/2023 1850 107 2013,55 Appartement Libre

225//AO/181//9 RUMILLY 26/03/2024 1850 89 2921,35 Appartement Libre

225//AO/114//6 RUMILLY 09/06/2022 1826 112 1637,50 Appartement Libre

RUMILLY 06/09/2024 1880 73 1890,41 Appartement Libre

RUMILLY 5 RUE DES TOURS 15/01/2024 1900 87 2298,85 Appartement Libre

Ref. 
enregistrement

Date 
mutation

Année
construct.

Surf. 
utile 

totale

Prix/m²
(surf. 
utile)

Situation 
locative

7404P01 
2025P07410

225//AP/7//9 
225//AP/7//10 
225//AP/7//2 

225//AP/7//3

160 900

7404P01 
2023P05119

119 250

7404P01 
2023P14084

225//AO/149// 
225//AO/148//4 115 000

7404P01 
2022P18376

145 000

7404P01 

2023P12088

225//AO/566//26 

225//AO/566//24 
225//AO/566//23 
225//AO/566//22

7 RUE FREDERIC 

GIROD
129 100

7404P01 

2023P00187

225//AO/102//15 
225//AO/102//14 

225//AO/102//8

10 RUE D 

HAUTEVILLE
124 000

7404P01 
2023P18715

225//AO/102//12 

225//AO/102//11 
225//AO/102//8

10 RUE D 
HAUTEVILLE

182 000

7404P01 
2023P21982

20 PL DE L HOTEL 
DE VILLE

215 450

7404P01 

2024P05538

20 PL DE L HOTEL 

DE VILLE
260 000

7404P01 
2022P12671

14 RUE 
MONTPELAZ

183 400

7404P01 
2024P15255

225//AO/431//11 
225//AO/431//4

41 RUE 
MONTPELAZ

138 000

7404P01 
2024P01067

225//AO/55// 
225//AO/377//3 
225//AO/377//4 

225//AO/377//5

200 000



9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d’une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge

d’appréciation, et non d’un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui résulte

d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du terrain à évaluer est estimée à 179 000 € arrondi.

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 % portant la valeur minimale de cession sans

justification particulière à 161 000 € arrondi.

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée. De fait, elle est distincte du

pouvoir de négociation du consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix plus

bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par  ailleurs,  sous  réserve  de  respecter  les  principes  établis  par  la  jurisprudence,  les  collectivités

territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de cette

valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un prix plus

élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 12 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties sur la

chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas réalisée dans ce

délai.

*pour les collectivités territoriales et leurs groupements,  la décision du conseil  municipal ou communautaire de

permettre l’opération équivaut à la réalisation juridique de celle-ci, dans la mesure où l’accord sur le prix et la chose

est créateur de droits, même si sa réalisation effective intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature de

l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du présent

avis.

Une  nouvelle  consultation  du  pôle  d’évaluation  domaniale  serait  également  nécessaire  si  les  règles

d’urbanisme,  notamment  celles  de  constructibilité,  ou  les  conditions  du  projet  étaient  appelées  à

changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte une

modification de ces dernières.
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11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession du

service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation

domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne peut

alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de présence

d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des sols.

12 - COMMUNICATION  DU  PRÉSENT  AVIS  À  DES  TIERS  ET  RESPECT  DES  RÈGLES  DU  SECRET

PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles  relatives à l’accès aux

documents administratifs  (loi du 17 juillet 1978 – Articles L300 - L311-2 du  code des  relations entre le

public  et  l’administration)  sous  réserve  du  respect  du  secret  des  affaires  et  des  règles  régissant  la

protection des données personnelles.

Certaines des informations fondant la présente évaluation sont couvertes par le secret professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien de

souhait  de votre  part  de communication  de celui-ci  auprès  du public,  il  vous  appartient  d’occulter

préalablement les données concernées.
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Source des données :
- Cadastre 2024 : RGD 73-74

Mise en vente de l’appartement situé 25 rue des Remparts (lot 1)Vente de l’appartement situé 25 rue des Remparts - lot n° 1


